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Procès-verbal du Conseil Territorial de Santé des Yvelines 
Mardi 23 mars 2021 

 
 
 
Visioconférence, mardi 23 mars 2021, à 14h.  
Le lien pour vous connecter : https://spaces.zang.io/spaces/5ee1ec0369120a5756439e20 
  
Ordre du jour : Présentation des Projets territoriaux de Santé Mentale Nord et Sud du département 
des Yvelines 
 
La séance du jour est l’aboutissement du travail réalisé depuis 3 ans grâce à la mobilisation de tous les 
acteurs de la santé mentale autour des PTSM comme en témoigne la qualité des documents qui sont 
soumis. Ces projets territoriaux relèvent bien de l’initiative des acteurs du territoire qui ont travaillé 
ensemble pour élaborer ces deux documents opérationnels, avec le soutien de l’Agence régionale de 
santé. 
 
Cette séance du 23/03 est le 3e rendez-vous proposé sur les PTSM. Pour mémoire la démarche avait 
été présentée lors de la séance du CTS du 8 janvier 2018, démarche résultant de la loi de modernisation 
de notre système de santé du 26 janvier 2016 et du décret du 27 juillet 2017. Puis lors de la séance du 
17 décembre 2019, les membres du CTS avaient émis un avis favorable sur les diagnostics territoriaux 
partagés pour les deux territoires, adoptés par arrêté du DGARS le 28 octobre 2020. 
 
Le CTS doit donner dans cette séance un avis sur les deux projets déclinés en fiches actions 
opérationnelles, qui ont été travaillées dans un contexte extrêmement difficile de crise sanitaire depuis 
un an, même si un délai de 3 mois a été accordé par le DGARS aux PTSM des Yvelines, compte tenu du 
travail réalisé sur notre département par les acteurs eux-mêmes.  
 
Préalablement à cette séance, les projets ont été présentés à la CSSM début mars et au Comité 
départemental des CLSM 78 du 16 mars 2021, qui a émis à l’unanimité un avis favorable sur les PTSM 
78 nord et sud.   
 
17 membres étaient présents lors du début de la séance sur les 46 membres du CTS. 
Le quorum est donc atteint. 
 
Ordre du jour : 

 Introduction : Mme Cinalli, directrice de la DDARS78 et M. le Dr Aquino, président du CTS 
 Intervention de Mme Touroude, présidente de la CSSM 78 
 Présentation du PTSM Nord par les pilotes du projet : Mme Jegoudez, Mme Hazaël-Massieux 

et Mme le Dr Cortès  
- Echanges avec les membres du CTS 

 Présentation du PTSM Sud par les pilotes du projet : Mme Carlier et Mme le Pr Passerieux 
- Echanges avec les membres du CTS 

 Avis du CTS : vote pour chacun des PTSM 
 Conclusion : Quelles perspectives pour les PTSM après la transmission du document 

opérationnel à l’ARS ? Mme Wallon, ARS-Directrice de Projet santé mentale 
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Les présentations des PTSM ont porté principalement sur la méthodologie d’élaboration des plans 
d’action en raison du temps imparti qui ne permettait pas la présentation détaillée des fiches actions. 
Ces projets qui sont déclinés pour le territoire nord, en 39 fiches actions portées par 7 groupes de 
responsabilité thématiques, et pour le sud, en 44 fiches actions déployées autour de la construction 
de 12 parcours de santé. 
 
Echanges/questions :  

- La qualité du travail a été soulignée par plusieurs membres du CTS. 
- L’un des membres du CTS a précisé que l’accès aux soins somatiques devait être développé 

dans le domaine hospitalier mais aussi médico-social, en prenant en compte la question du 
vieillissement. Les PTSM nord et sud ont bien pris la mesure ces enjeux qui font l’objet de 
plusieurs fiches actions dans les projets territoriaux 

- Une autre intervention a porté sur l’importance de la destigmatisation de la psychiatrie, qui 
est en effet l’objectif premier : vivre ensemble dans une société inclusive et qui ne marginalise 
pas les personnes qui ont un trouble psychique. 

 
Vote NORD :  
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
POUR : unanimité 
 
Vote SUD : 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0  
POUR : unanimité 
 
Perspectives : après l’identification des besoins dans le cadre des diagnostics territoriaux et 
l’élaboration des réponses sous forme de fiches actions, une troisième phase va maintenant pouvoir 
s’engager dans le cadre d’un Contrat territorial de santé mentale avec la formalisation des 
engagements de chaque acteur pour la mise en œuvre opérationnelle des actions retenues. 
 


